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----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 21, insérer l'article suivant:

L’article L. 131-2 du code de l’éducation nationale est complété par un alinéa ainsi rédige : 

« Une vigilance particulière et un contrôle renforcé sont exercés à l’encontre des familles professant 
un islam radical. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à mieux contrôler les familles professant un islam radical.


